
Toulon, le 5 avril 2022

COMPTE-RENDU CGT
DU COMITÉ TECHNIQUE

DU 5 AVRIL 2022

En préambule de ce comité technique, les élus CGT ont vivement critiqué les
économies budgétaires réalisées sur la masse salariale, atteignant pour 2019 et 2020
un montant total de 12 Millions d’euros !

1. Projet d’évolution de l’organisation de la DBEP

La CGT a demandé la confirmation de la création des 37 postes annoncés dans le
projet de réorganisation. La collectivité a confirmé la création de 23 postes en 2022
inscrits au budget, et de 14 en 2023 et 2024. Les budgets de cette direction seront
corrélés à ces nouveaux besoins RH. La CGT a vérifié que cette réorganisation
n’entraîne aucune diminution de l’IFSE des agents.

Vote : CGT : POUR
UNSA/CFDT:  Pour

2. Présentation de la démarche de diagnostic fonctionnel de la DASP

Pour rappel, au CTP de décembre 2020, le syndicat CGT avait demandé un état des
lieux de la réorganisation de la DASP ayant conduit à un transfert de tâches des
inspecteurs Enfance vers les U.T.S. et les responsables Enfance, et souligné
l’urgence absolue de couvrir les postes vacants .
Or, le diagnostic, conduit par le bureau d'études, ne présente aucun état des lieux
de la DASP.
A la demande de la CGT, le président du Comité Technique a proposé un nouveau
temps d’échange sous son contrôle en mai 2022.

3. Présentation du Rapport Social Unique de la collectivité

La CGT a pointé un document incomplet au regard des textes de lois et une
absence d’analyse de la part de la collectivité.
La CGT demande que les éléments manquants soient portés au document et qu’un
temps de rencontre CGT/collectivité soit programmé pour partager nos analyses
respectives et les propositions d’amélioration.
Vote : CGT : ABSTENTION

UNSA : Contre CFDT:  Pour
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4. Délibération portant sur le nombre de représentants des personnels siégeant
au futur CST (Comité Social Territorial)

La CGT a obtenu que la délibération porte également sur le nombre de titulaires et de
suppléants dans les formations spécialisées, émanation du futur CST pour les points
santé et sécurité au travail :

● 10 titulaires et 10 suppléants en CST
● 10 titulaires et 20 suppléants en formation spécialisée.

Vote : CGT : POUR
UNSA/CFDT:  Pour

5. Présentation du projet de fusion des dispositifs Vacances Loisirs Jeunes (VLJ)
et Aides Individuelles à la Jeunesse (AIJ) à la DCSJ

Ce projet a été établi en concertation avec les agents concernés de la DASP qui vont
être affectés à la DCSJ.
La CGT, ayant eu confirmation en CTP que leur régime IFSE ne sera pas modifié à
la baisse, n’a pas exprimé d’opposition à ce projet de fusion.

Vote : CGT:  POUR
UNSA/CFDT Pour


